
NOM (EN MAJUSCULES)

PRÉNOM

ADRESSE

CODE POSTAL

COMMUNE

M. Mme. Mlle. Sté, Club, etc..

Merci de noter votre téléphone

Votre e-mail
@

DESIGNATION QUANTITÉTAILLE PRIX UNITAIRE PRIX TOTAL

MONTANT TOTAL DES ARTICLES
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Minimum de commande : 14,00 €  ( sauf Ecussons )

*FRAIS DE PORT (France métropolitaine et Corse) 

• Ecussons : 1,00 €
• Aures articles : Forfait 8,00 €

FRANCO À PARTIR DE 300 €

PORT

TOTAL EN EUROS ,€
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merci de livrer cette commande 

Dom-Tom & étranger 

nous consulter

Porte-clés

Paramoteur chariot (Dim : 55x40 mm.)

Pendulaire (Dim : 55x40 mm.)

Paramoteur (Dim : 55x40 mm.)

3 axes (Dim : 55x30 mm.)

3 classes ULM
Anneau avec émérillon - Résine de synthèse. Finition nickelée brillante. Recto 5 couleurs - Verso gravé 

Prix unitaire : 6,00 €

Porte-clés mousse
Prix : 3,00 € 

Avec curseur.

Écussons Prix : 5,00 €

Tailles : 7,5 cm x 8,5 cm
Dos thermocollant

écussons NU - écussons PILOTE 
écussons INSTRUCTEUR 
(sur justificatif)

Casquette
Prix : 9,00 €

broderie frontale, couleur
Marine ou Beige. Taille unique.

Bon de commande

Règlement à la commande, par chèque ou mandat postal :
FFPLUM - 96 bis, rue Marc Sangnier - 94704 - MAISONS ALFORT Cedex

Sac à dos
Prix : 10,00 €

Dim. 27 x 38cm,
Coloris : marine. 
Polyester 600D

▼
▼

▼

*

Banane ORINICO
Prix : 9,00 €

Dim. 19 x 5 x 11cm, polyester 600D.

Nouvelle 
Collection

Combinaison pilote
Prix : 40,00 €

Dans la grande tradition
du "flight coverall".

A enfiler par dessus les
vêtements avant de s'installer
aux commandes.

Fermetures “Eclair”,
réglages de ceinture,
poignets et chevilles par velcro.

5 poches extérieures dont une
sur la manche gauche. Coton
et synthétique mélangé.

4 emplacements velcros
pour badges.

5 Tailles: 38, 40/42, 44, 46/48
et 50.

Bob toile microfibre
Prix : 9,00 €

broderie latérale, couleur : Mastic. 
Taille unique.

Mousqueton Lampe
Aluminium anodisé bleu ou rouge. Pile fournie

Prix : 5,00 €

Pin’s Prix : 3,00 €

Diamètre : 22mm.
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V ie  Fédéra l e

Selon la nomenclature officielle, la FFPLUM est une
fédération unisport, non olympique, dont les disciplines sont
cataloguées comme activité physique et sportive ainsi que sport
de nature (exercé dans un environnement spécifique).

Les fédérations sportives nationales sont des asso-
ciations type loi de 1901 qui peuvent regrouper des associations
(clubs) et des sociétés commerciales qui ont pour objet la pra-
tique sportive ou concourrant au développement de l’activité,
ainsi que des personnes physiques licenciées à titre individuel
(Loi sur le sport - article 16). Les structures associatives ou com-
merciales peuvent ainsi adhérer en tant que sociétaires et
deviennent alors affiliées. Cela n’est pas obligatoire, mais pro-
cure un certain nombre d’avantages. La FFPLUM a souhaité
limiter dans ses statuts l’accès des sociétés commerciales à
celles qui ont pour objet la formation à la pratique.

Contrairement à la plupart des fédérations, la
FFPLUM (comme d’autres fédérations aéronautiques) est placée
sous une double tutelle ministérielle : celle du MJSVA
(Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative) et celle
du METL (Ministère de l’Equipement des Transports et du Logement),
par l’intermédiaire d’une de ses directions : la DGAC (Direction
Générale de l’Aviation Civile).

La DGAC réglemente sur les sujets concernant les
aérodromes, les aéronefs et leur conduite, les brevets et
licences (de pilote), les documents de navigabilité, les orga-
nismes de formation, les manifestations aériennes, etc. Elle
répartit aussi des aides publiques sous forme de subventions
aux fédérations et aussi directement aux associations (aéroclubs)
pour des actions ciblées, par le biais de bourses d’animation
déléguées aux districts aéronautiques. Par contre, elle n’a pas
suivi l’évolution de la loi sur le sport qui ouvre aux structures
commerciales le bénéfice des aides (sous certaines conditions, affi-
liation en particulier), mais à titre individuel des adhérents ayant
souscrit leur licence fédérale par l’intermédiaire d’une structure
commerciale peuvent en profiter. Même pour les aéroclubs, il
faut aussi être agréé par le METL, et être un bon élève qui a
rempli son compte-rendu annuel d’activités aéronautiques. La
complexité de la version 2006 de ce document prouve que l’ar-
gent public se mérite…

Les relations avec le MJSVA sont identiques à
celles de n’importe quelle autre fédération sportive. Rappelons
tout d’abord que la FFPLUM est agréée par le Ministre des
sports, et participe donc à l’exécution de la mission de service
public d’organisation et de promotion de l’activité ULM. C’est en
particulier à ce titre qu’elle délivre les licences sportives. En
outre, elle reçoit une délégation du MJSVA qui lui confère un
monopole pour organiser les compétitions sportives à l’issue
desquelles sont délivrés les titres nationaux ou régionaux. Elle

en fixe les règles et les modalités d’organisation, qui doivent
cependant être compatibles avec la réglementation générale
établie par la DGAC. Les compétitions internationales sont du
ressort de la FAI (Fédération Aéronautique Internationale) au sein de
laquelle la CIMA (Commission Internationale de la Micro Aviation) est
chargée de l’ULM. La FFPLUM représente la France au sein de
cette commission.

Ce partenariat entre MJSVA et FFPLUM se concrétise dans les
conventions d’objectifs pluriannuelles. La FFPLUM  choisit des
objectifs précis respectant les orientations de la politique sporti-
ve du ministère. C’est dans sa capacité à les réaliser, notam-
ment sur le développement de la pratique et les résultats spor-
tifs, qu’elle sera jugée.

C’est pourquoi la FFPLUM gère deux budgets diffé-
rents. L’un, alimenté par les cotisations des licenciés, assure le
fonctionnement fédéral ainsi que certaines actions qui lui sont
propres : communication, relations internationales, manifesta-
tions, etc. L’autre, dont les ressources sont des fonds publics, est
dédié soit à des actions DGAC, soit à des conventions d’objec-
tifs MJSVA. Dans ces deux cas, leur usage est strictement enca-
dré.

L’aide que le MJSVA apporte au mouvement sportif
inclut aussi l’apport de cadres techniques qui exercent leurs
fonctions auprès des fédérations. La FFPLUM bénéficie ainsi de
la présence d’un  DTN (Directeur Technique National) qui œuvre
aussi bien pour l’animation sportive en général que pour l’enca-
drement des compétiteurs, même si la FFPLUM ne bénéficie
pas des avantages liés au « haut niveau ». Il apporte également
son aide auprès des élus associatifs et des bénévoles dans
leurs relations avec le MJSVA.

L’agrément et la délégation ont pour contrepartie l’obligation
d’inclure certaines dispositions dans les statuts, d’adopter un
règlement financier conforme, et bien sur d’être soumis à un
contrôle de l’état.

L’organe directeur de la FFPLUM est un Comité Directeur de
15 bénévoles, parmi lesquels se constitue un bureau (1 prési-
dent, 2 vice-présidents, 1 trésorier, 1 secrétaire général). Les
membres du CD sont élus pour une durée olympique, soit 4 ans.
Suivant en cela 85% des fédérations, la FFPLUM n’a pas choisi
la règle de « 1 licence = 1 voix » pour privilégier la représenta-
tion à travers les structures associatives (clubs) ou commer-
ciales (sociétés) affiliées. Chaque structure dispose d’un
nombre de voix proportionnel au nombre de ses membres licen-
ciés. Plus novatrice sur le mode de scrutin, notre fédération a
retenu un mode de scrutin plurinominal à un tour avec majorité
relative, qui n’est encore adopté que par 18 % des fédérations,
les autres restant fidèles soit à la liste, soit à l’uninominal.
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Avertissement de l’auteur : la lecture d’un article rébarbatif, mais
néanmoins instructif, est considérée comme un sport cérébral. 
Relaxation et concentration avant lecture constituent une bonne
préparation à l’épreuve. L’aspirine peut être utilisée, car elle n’est
pas considérée comme un produit dopant.

Radioscopie
d’une fédération,
la FFPLUM.



, Un peu d’histoire

Le sport dans sa forme moderne est apparu en France vers la fin du
19ème siècle. Les premières fédérations sportives sont apparues
sous forme privée. Ce n’est qu’au début du 20ème siècle qu’elles
se sont multipliées, en prenant la forme d’associations loi de 1901.

Durant la Seconde Guerre mondiale les pouvoirs publics ont com-
mencé à encadrer le sport, et en 1945, considérant qu’il constituait
“un élément capital du redressement de la nation” l’état a mis sous
tutelle les associations et les fédérations. Il a continué à intervenir
dans tous les domaines de l’activité sportive, et en 1960 la création
d’un “ministère des sports” a coiffé l’édifice.

Plusieurs textes de loi ont progressivement conforté et détaillé ce
rôle. Le plus important est celui du 16 juillet 1984 nommé “Loi E.
Avice”. Il a été depuis souvent modifié ou complété au gré des
changements, et en particulier par les deux derniers ministres : M-
G. Buffet, puis J-F. Lamour. Ainsi le décret n° 2004-22 du 7 janvier
2004 prévoit certaines possibilités dans l’organisation statutaire
des fédérations : mode de scrutin, primauté de la représentation
des structures affiliées, renforcement de la place des femmes,
ouverture plus nette aux acteurs économiques, etc.

LE CNOSF
Association reconnue d’utilité publique, le Comité National Olympique
et Sportif Français est composé de l’ensemble des fédérations spor-
tives, olympiques ou non. Il représente le sport français auprès des
pouvoirs publics et des organismes officiels et se doit d’apporter une
aide effective aux fédérations adhérentes. Bien entendu, le CNOSF a
d’autres missions plus spécifiques des sports olympiques. Par
exemple, il représente le CIO (Comité International Olympique) en
France et il est donc soumis aux exigences de la charte olympique.

Des Comités Régionaux et Départementaux (CROSF, CDOSF) assurent
une présence déconcentrée, plus accessibles aux structures régio-
nales ou départementales des fédérations.

,

La FFPLUM a constitué des Comités Régionaux
auxquels elle confie l’exécution d’une partie de ses missions, à
commencer par la représenter dans leurs territoires respectifs.
Ils sont actuellement au nombre de 24 (DOM – TOM inclus).

L’équipe de salariés permanents qui épaule effica-
cement et agréablement les élus bénévoles se compose de 2
secrétaires, et d’une comptable, encadrées par une directrice
administrative.

Comme toutes les fédérations sportives agréées, la
FFPLUM peut conclure des contrats collectifs d’assurance
visant à garantir les associations affiliées et leurs licenciés,
selon les modalités incluses dans la loi sur le sport. Ces contrats
ne peuvent être conclus qu’après appel à la concurrence, et leur
durée est limitée à 4 ans maximum. Cette règle de soumission
à la concurrence vaut pour toute activité économique dévelop-
pée par une fédération, comme par exemple les droits TV (nous
n’en sommes pas encore là pour l’ULM !).

Cette rapide et non exhaustive description de la situa-
tion de la FFPLUM valide l’adage bien connu : “rien n’est simple,
tout se complique”. Plus sérieusement, il n’est pas facile d’être
une fédération qui doit concilier des administrations omnipré-
sentes avec un peuple ULM qui rêve de faire rimer liberté avec
simplicité.

Voilà pourquoi le principal mot d’ordre qui devrait s’ap-
pliquer à tous les échelons de notre sport est : responsabilité.

Yves BEAUX
Secrétaire Général FFPLUM.
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Alors qu’il scrute avec une certaine résignation ce ciel  d’au-
tomne peu prometteur, sur sa petite base située au cœur de la
Bretagne, René Dangel ne peut imaginer que son statut de pilote-
instructeur, constructeur et pilote d’essai ULM, va l’entraîner
dans une aventure digne des pionniers de l ’av iat ion, qui  le
conduira au Banangha, en Afrique Centrale.
Le point de départ en est l’organisation d’une mission humani-
taire, où le personnage central est et restera tout au long du
roman l’Ultra Léger Motorisé, sa simplicité et sa rusticité étant
mises au service de l’homme, là où aucun autre moyen de
transport ne peut intervenir, avec des moyens financiers limi-
tés.
En nous ouvrant les portes du hangar de Dangel, Thierry nous
plonge dans le monde de l’ULM, où le lecteur, pilote et élève,
familier et non-initié, va se retrouver en pays de connaissance,
grâce à un style technique accessible, précis, rigoureux et
délié.
Il nous fait vivre la préparation de cette expédition avec un tel
professionnalisme que ce livre peut servir de modèle, sans
ennuyer pour autant le lecteur lambda.
Ses descriptions majestueuses nous entraînent dans ce jardin
Africain et nous devenons spectateurs de ces paysages magni-
fiques, comme si nous y étions. Nous y rencontrons des êtres
authentiques, des manœuvres politiques, des affrontements
inter-ethniques, bref l’Afrique vraie, et pas seulement celle que
nous approchons à travers les médias 

Et toujours au centre notre héros, l’Ultra Léger Motorisé, autour
duquel gravitent des personnages aussi différents l’un de
l’autre que l’on puisse l’être, réunis là par un but commun, qui
passe avant toute chose.

Thierry nous associe à son histoire passionnante, qui va de
rebondissement en rebondissement, nous entraîne irrémédia-
blement vers le dénouement dans un style particulièrement
aisé et agréable, parfois lyrique et romanesque.
Le message qu’il nous délivre dans ce roman est un message
d’Amour, de Tolérance, d’ouverture aux autres, à leur mode de
vie, à leur culture, et de Responsabilité : celle de faire de sa vie
quelque chose de BIEN.

Yvette MEREUZE

“ Le jardin 
de Sénaboumba ”

Roman de Thierry Couderc,
Président de la Commission Accidentologie - FFPLUM

V ie  Fédéra l e
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Dans le cadre de mes loisirs, je viens d’assister au début
de classification française d’un avion étranger. Drôle
d’amusement, j’en conviens, mais ce fut extrêmement édi-
fiant et m’incite plus que jamais à encourager tous les
vrais amoureux du vol à se tenir éloignés le plus possible
des organismes de contrôles déjà existants aussi bien que
des nouveaux que l’Europe s’apprête à fabriquer.
Voici l’histoire brièvement résumée : l’appareil à jour de
tous ses papiers dans son pays d’origine, convoyé par la
voie des airs sans problème hormis météo, semblait, une
fois posé sur la terre de France, inapte au vol. Alors que
des dizaines du même type avaient été exploités par le
SFACT, que L’Etat d’origine certifiait sa navigabilité à la
date de sa sortie du territoire, que son CDN est déjà trans-
féré à l’EASA, le classificateur français a tout d’abord affir-
mé que la cellule n’était pas certifiée avec ce moteur puis
s’est mis en devoir d’exiger des justificatifs supplémen-
taires à ceux déjà fort touffus fournis et validés par l’ad-
ministration d’origine. Aucun obstacle de langue ne pou-
vant être invoqué puisqu’un traducteur était présent, ceux
allégués ne semblaient justifiés que par sa méconnais-
sance de l’appareil et des procédures légèrement diffé-
rentes entre les deux pays. Ajoutons-y le choix par le pos-
tulant des documents de référence français, les anciens
du SFACT, au lieu des polonais officiellement traduits.
Heureusement, rien n’est perdu et il n’existe pas de pro-
blème administratif que le temps ne résolve. L’affaire suit
donc son cours mais elle risque d’être fort coûteuse
puisque les opérations de l’organisme classificateur fran-
çais sont facturées autour de 150 € de l’heure, du départ
du bureau au retour et que la première entrevue a déjà
duré cinq ou six heures dont 10 minutes pour voir l’avion
qui “semble très bien !” d’après le fonctionnaire en char-
ge de l’opération.
Ce navrant exemple montre à quel point le système de
contrôle qui se met progressivement en place en Europe
est, soyons polis, inadapté à l’aviation de loisir.
On a commencé par élaborer des exigences techniques
rationnelles du point de vue de l’ingénieur et du mécani-
cien. On affirme ensuite qu’elles doivent s’appliquer à tous
et être contrôlées par des organismes indépendants, rien
de plus normal. Là où tout devient compliqué c’est dans
l’application de ces deux principes. Les exigences tech-
niques, qui ne sont que la photographie de l’état de l’art et
des connaissances à un moment donné, se gravent pro-

gressivement dans le marbre et deviennent impossibles à
changer. Quand on y parvient sous la pression des pres-
santes réalités, les textes se mettent à foisonner et s’or-
nent de renvois, d’annexes et de sous-parties qui les ren-
dent d’autant moins compréhensibles et applicables qu’on
prétend leur donner une portée universelle.
Quant au contrôle, la civilisation moderne est ainsi faite
que personne ne souhaite plus affronter de face ni ses
contemporains ni ses responsabilités. Plutôt que de véri-
fier véritablement un travail, on préfère contrôler que
“celui qui l’a fait a signé qu’il l’avait fait”. Cette nuance qui
préserve la fiction du contrôle permet, le moment venu, de
se décharger de toutes implications personnelles. Libérés
des risques de poursuites, ces organismes attirent pro-
gressivement des gens qui brillent moins par leur compé-
tence technique que par celle qu’ils ont à manier les tam-
pons. Même les mieux disposés cèdent à la facilité d’ap-
pliquer la lettre plutôt que l’esprit des textes et il faut leur
tordre le bras dans le dos pour obtenir d’eux un conseil
administratif. Quant à des conseils techniques, n’y pensez
même plus !
Une certification d’avion léger est maintenant estimée à 5
millions d’euros et les ateliers chargés de la maintenance
passent un bon tiers de leur temps à remplir les papiers
toujours plus nombreux exigés par les organismes de
contrôle. Les procédures sont devenues si complexes
même pour les utilisateurs qu’il se crée des sociétés qui,
à partir du carnet de vol d’un appareil, fabriquent toutes
les nouvelles documentations administratives exigées.
Ces très coûteuses opérations pourraient être supprimées
en décidant de faire confiance à ceux qui font vraiment le
travail. En terme de droit, il ne s’agirait que de supprimer un
ou deux étages de “déclarations “. Hélas, il ne semble pas
que ce soit l’orientation prise par la nouvelle agence euro-
péenne de sécurité aérienne !
Pourtant, ne nous y trompons plus, la certification des
avions de loisir telle qu’elle se pratique désormais n’ap-
porte pas plus de garantie que le système déclaratif ULM.
On pourrait même affirmer qu’elle dégrade la sécurité en
bloquant la réactivité technique des intervenants.
En attendant que la raison - on peut rêver - revienne, il faut
coûte que coûte préserver le système déclaratif mis au
point en France pour l’ULM. Il constitue non seulement un
espace de liberté pour ses pratiquants mais une réserve
d’idées et de méthodes de travail pour le reste de l’aviation...

Bons vols.
Philippe Tisserant

L’ULM : 
une réserve ?

Comment est-il possible de faire croire que nous sommes
des “privilégiés qui se sont appropriés le terrain comme
gadget pour leur sport personnel”? Ces propos, tenus il
n’y a guère par M. Meyer, maire de Colmar, seront pro-
chainement repris sur le fond, à n’en pas douter, par bien
d’autres dans des contextes divers, car les fossoyeurs de
l’aviation générale et des petits aérodromes ne manquent
pas (voir en page 42)… Soyons clairs : plus le nombre de
pilotes, toutes disciplines confondues, augmentera, plus
les détracteurs de notre aviation auront du mal à conti-
nuer de désinformer le grand public, en camouflant l’inté-
rêt que présente nos activités sur les plans économique,
sportif et éducatif. Notre survie dépend donc de notre
faculté à recruter ceux qui nous remplaceront d’ici
quelques années, à en faire des pratiquants enthou-
siastes et passionnés, qui permettront à nos disciplines
aériennes de continuer à se faire reconnaître et admettre
en tant que “communauté” légitime, ouverte et dyna-
mique, disposant certes de devoirs, mais également de
droits. Et, au risque de nous répéter ici, le maître-mot
pour parvenir à ce résultat est : COMMUNICATION ! 
Prendre les commandes d’un aéronef, avion, planeur,
ULM… ce n’est pas - loin s’en faut - qu’un geste tech-
nique. C’est - mais en a-t-on suffisamment conscience
sur nos terrains ? - la formidable possibilité, en utilisant
les capacités d’une machine volante, de rencontrer les
autres, de partager des passions et des émotions, de 

découvrir et faire découvrir des paysages sous des angles
inédits. Cela ne doit jamais se réduire à la satisfaction
égoïste du plaisir de piloter en se croyant définitivement
maître du monde, au risque de se retrouver bien vite cloué
au sol. Cela ne doit jamais être vécu avec la morgue suf-
fisante que pourraient afficher certains “Mermoz au petit

pied” n’acceptant de frayer
qu’entre soi, au mépris des
non-initiés. Cela ne doit
jamais être assimilé à une
prérogative évidente qui
nous serait due, mais bel et
bien comme une chance
inouïe, qui ne pourra per-
durer que si nous savons la
partager. Balade tranquille,
participation à un rallye ou
à un rassemblement, vol
dans le cadre d’une com-
pétition… tout doit être
prétexte à faire aimer nos

activités par ceux qui ne les connaissent pas encore, en
toute simplicité.
Et à se faire vraiment et pleinement plaisir en profitant de
toutes les occasions que nous offre la saison nouvelle,
parce que rien n’est plus contagieux que le bonheur. C’est
ainsi que nous justifierons, sur le long terme, l’existence
de nos activités. Sinon, elles ne feront parler d’elles qu’à
l’occasion de luttes qui risqueraient de passer pour des
combats d’arrière-garde.

Dominique Méglioli
rédacteur en chef

Le partage, 
c’est notre survie !

(Moins de 25ans, adhérents 
FFPLUM, formation dans une 
structure affiliée à la FFPLUM) 

Formation Pilote 305 €

+95 € si l’école a reçu 
le label fédéral

+ 152 € si l’élève est titulaire du 
BIA avant le début de la formation.

Formation instructeur
1 525 € (Titulaire du CAEA,
adhérents FFPLUM, formation 
dans une structure affiliée 
à la FFPLUM)

Formation de Pilote 458 €

Qualification instructeur
Plafonnée à 1 500 €  
(sur justificatif : compléments 
de formation, évaluation finale…)

(Adhérents FFPLUM, formation 
dans une structure affiliée à la
FFPLUM, contrat de bénévole 
dans un club)
Qualification instructeur 1 500 €

Instructeur bénévole

Les aides 
fédérales

Aide aux jeunes

Aide spécifique 
aux enseignants



I n fos  f édéra l es

Les inscriptions sont désor-
mais sur liste d'attente.

En revanche pour
les équipages
jeunes (- de 25 ans)
et les équipages
féminins en mono-

place ou en bipla-
ce, vous pouvez
continuer à vous
inscrire. Les frais
(inscription et essence)
sont même offerts!

Par ailleurs la Commission
“vol adapté” mène toujours
une politique active de sou-
tien  aux équipages sur le
Tour; envoyez vos dossiers 
au secrétariat.
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Informations et Inscription
www.grandair.fr

TOUR
ULM

2
0

0
6

,

3ème
rassemblement 
national des 

femmes  pilotes d’ULM

Après Nevers, Villefranche en Beaujolais, le 3è rassemblement
féminin aura lieu sur l’aérodrome de ST LAURENT DU MEDOC -
LESPARRE, les 14,15 et 16 juillet 2006. Mesdames et accompa-
gnateurs prenez date et ne manquez pas, le rallye des châ-
teaux qui se déroulera le dimanche matin, le repas du soir au
Château…!

Contacts : Roger RICARD 06 88 46 34 34
et Monique BOUVIER 06 62 85 07 40

www.ulm-femmes.info

La BD du Tour ULM bientôt 
dispo dans la boutique !






